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B 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur le 
respect des privileges et immunites des fonctionnaires 
de l'Organisation des Nations Unies et des institu
tions specialisees et organismes apparentes94 , 

Appetant I' attention sur le caractere sans precedent 
de l'arrestation massive de fonctionnaires de )'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour Jes 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient par Jes auto
rites israeliennes en territoire libanais, comme le Secre
taire general I' a indique au paragraphe 6 de son rapport, 

I. Demande au Secretaire general de prendre 
d'urgence des mesures afin de determiner ou se trou
vent ces fonctionnaires, d'obtenir des renseignements 
sur Jes accusations portees contre eux et d'organi
ser une reunion avec Jes fonctionnaires de l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient incarceres 
par Jes autorites israeliennes au Liban, en vue d'obte
nir leur liberation le plus tot possible; 

2. Prie le Secretaire general d'informer rapide
ment les Etats Membres des mesures qu'il aura prises 
en application du paragraphe I ci-dessus et de leurs 
resultats. 

t 14e seance pteniere 
2 I decembre 1982 

37 /237. Questions relatives au budget-programme de 
l'exercice biennal 1982-1983 

L'Assembtee generate 

FRAIS DE VOYAGE ET INDEMNITE DE SUBSISTANCE 
DANS LE CAS DES MEMBRES D'ORGANES INTERGOU
VERNEMENTAUX CHARGES DE PREPARER DES CON
FERENCES SPECIALES 

Decide que lorsque, pour une conference Speciale, 
on designe comme organe preparatoire une commis
sion, un comite ou un autre organe intergouverne
mental dont Jes membres ont le droit, en vertu des 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale, 
de recevoir des sommes, prelevees sur des foods de 
l'Organisation des Nations Unies, correspondant a un 
ou plusieurs des postes de depenses ci-apres : frais de 
voyage, indemnite de subsistance et honoraires, du 
fait de leur participation aux sessions dudit organe, 
les membres ne pourront pas pretendre a ces sommes 
dans le cas des sessions ou l'organe en question joue 
le role d'organe preparatoire de la conference speciale, 
sauf decision contraire de I' Assemblee; 

II 

FRAIS DE VOYAGE DES REPRESENTANTS DES PAYS 
LES MOINS AVANCES PARTICIPANT AUX REUNIONS 
PREPARATOIRES REGIONALES EN VUE DU SEPTIEME 
CONGRES DES NATIONS UNIES POUR LA PREVENTION 
DU CRIME ET LE TRAITEMENT DES DELINQUANTS 

Approuve, a titre de derogation aux dispositions 
de I'alinea b du paragraphe 2 de sa resolution 1798 

(XVII) du 11 decembre 1962, Jes ressources neces
saires pour appliquer le paragraphe lO de la resolution 
1982/29 du Conseil economique et social, en date du 
4 mai 1982; 

III 

VOYAGES EN PREMIERE CLASSE A L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
les voyages en premiere classe a l'Organisation des 
Nations Unies95 et du rapport oral correspondant du 
Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et budgetaires96 ; 

2. Approuve l'interpretation de l'alinea b du para
graphe 2 de sa resolution 32/198 du 21 decembre 1977 
que le Secretaire general a proposee dans son rap
port, en ce qui concerne Jes voyages des membres des 
organes, organes subsidiaires et autres organes crees 
par I' Assemblee generale dont Jes membres soot des 
personnes siegeant a titre individuel et les voyages des 
presidents de comites intergouvernementaux qui 
voyagent aux frais de !'Organisation des Nations 
Unies; 

IV 

ARRANGEMENTS INTERIMAIRES CONCERNANT 
LE CONSEIL INTERNATIONAL DU JUTE 

Decide que, si le credit ouvert a la presente session 
a titre d'avance de foods au Conseil international du 
jute n'est pas utilise ou n'est utilise qu'en partie en 
1983, tout solde non engage a la fin de l'exercice 
biennal 1982-1983 sera traite conformement aux dis
positions de l'alinea d de l'article 5.2 et des arti
cles 4.3 et 4.4 du reglement financier de !'Organisa
tion des Nations Unies, et que les dispositions de la 
resolution 36/116 B de I' Assemblee generale, en date 
du 10 decembre 1981, ne seront pas applicables a ce 
solde; 

V 

LES COMMUNICATIONS DANS LES ORGANISMES 
DES NATIONS UNIES 

Prend acte avec satisfaction du rapport du Corps 
commun d'inspection intitule "Les communications 
dans Jes organismes des Nations Unies" 97 , des obser
vations y relatives du Secretaire general98 et du Comite 
administratif de coordination99 , ainsi que du rapport 
oral correspondant du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires 100 ; 

"' A/C.5/37/ 18 et Corr. I. 
•• Documents officiels de l'Assemblee generate, trente-septiem,, 

session, Cinquieme Commission, 22' seance, par. 61. 
• 7 Voir A/37/372. 
•• A/37/372/Add. I, annexe. 
•• A/37/372/Add.2, annexe. 
100 Documents officiels de /'Assemblee 1:enerale, trente-s,•ptiemc 

session, Cinquieme Commission, 39'' seance, par. 7 et 8. 
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VI 

CENTRE INTERNATIONAL DE CALCUL 

Approuve Jes previsions de depenses du Centre inter
national de calcul pour l'annee 1983, qui s'elevent 
a 5 580 200 dollars et sont indiquees dans le rapport 
du Secretaire general 10 I; 

VII 

SERVICES DE SECRETARIAT INTERORGANISATIONS 
POUR LES SYSTEMES D'INFORMATION 

Approuve la proposition que le Comite administratif 
de coordination a faite lors de sa troisieme session 
ordinaire de 1982 et qui consiste a maintenir en 1983 
Jes services de secretariat interorganisations dans le 
domaine des systemes d'information au meme niveau, 
en termes reels, que celui qu'impliquait le budget du 
secretariat du Bureau interorganisations pour les sys
temes d'information pour l'exercice biennal 1980-1981; 

VIII 

EMPLOI D'EXPERTS ET DE CONSULTANTS 
A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

1. Prend acte du rapport du Corps commun d'ins
pection 102 , des observations y relatives du Secretaire 
general !OJ et du rapport correspondant du Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et bud
getaires 104; 

2. Prie le Secretaire general d'inclure dans ses 
futurs rapports sur les experts et les consultants des 
renseignements detailles sur l'emploi d'anciens fonc
tionnaires, y compris la date de leur cessation de 
service, la periode d'emploi apres la cessation de 
service et le montant paye a l'interesse OU a l'inte
ressee; 

3. Decide, a titre de mesure provisoire, qu'aucun 
ancien fonctionnaire a qui la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies sert une pension 
ne recevra de !'Organisation des Nations Unies, en 
remuneration de travaux accomplis par Jui OU elle a 
titre contractuel ou en vertu d'un contrat de louage de 
services, des emoluments, imputes sur le budget ordi
naire ou sur des foods extra-budgetaires, d'un mon
tant total qui depasse 12 000 dollars au cours d'une 
meme annee civile; 

4. Decide en outre de reexaminer la situation lors 
de sa trente-neuvieme session, compte tenu des rensei
gnements supplementaires que le Secretaire general 
donnera pour repondre a la demande qui Jui est 
adressee au paragraphe 2 ci-dessus; 

IX 

LOCAUX DES NATIONS UNIES A NAIROBI 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general 
sur les locaux des Nations Unies a Nairobi 105 et du 

IOI A/C.5/37/40. 
102 Voir A/37/358 et Corr.2. 
111

• A/37/358/Add.l. annexe. 
'"4 A/37/684. 
"" A/C.5/37/66. 

rapport correspondant du Comite consultatif pour Jes 
questions administratives et budgetaires 106

; 

2. Approu,·e les propositions du Secretaire gene
ral, telles qu' elles sont exposees dans Jes paragra
phes 24 et 27 de son rapport, sous reserve des condi
tions specifiees au paragraphe I O du rapport du Comite 
consultatif; 

X 

SERVICES COMMUNS DANS LES LOCAUX 
DES NATIONS UNIES A NAIROBI 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general 
sur les services communs dans les locaux des Nations 
Unies a Nairobi 107 et du rapport correspondant du 
Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et budgetaires 108 ; 

2. Approuve les observations et recommandations 
formulees par le Comite consultatifaux paragraphes 15 
et 16 de son rapport; 

XI 

8ESOINS DE LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR 
L'AFRIQUE A ADDIS-ABEBA EN SALLES ET INSTAL
LATIONS DE CONFERENCES 

Prend acte du rapport du Secretaire general sur Jes 
besoins de la Commission economique pour I' Afrique 
a Addis-Abeba en salles et installations de conferen
ces109 et du rapport correspondant du Comite consul
tatif pour Jes questions administratives et budge
taires 110 : 

CHANGEMENTS A L'ECHELON LE PLUS ELEVE 
DU SECRETARIAT 

Approu,·e. avcc effet au 1er janvier 1983, les reclas
sements suivants : 

a) Reclassement a Secretaire general adjoint des 
postes de : 

i) Directeur general de !'Office des Nations Unies 
a Vienne; 

ii) Commissaire general de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient; 

h) Reclassement a Sous-Secretaire general des 
postes de : 

i) Chef du Centre contre !'apartheid du Departe
ment des affaires politiques et des affaires du 
Conseil de securite; 

ii) Chef du Centre pour les droits de l'homme; 
111

" Document., <!t.ficil'is d,· /'Assemh/ee i:em;rale, trente-septil~m,· 
1<'.Hion. Supplemenl 11" 7.4 (A/37/7/Add.l a 24). document A/37/7/ 
Add.17. sect. A. 

107 A/C.5/37/49. 
1118 Documents ,if.ticiels de /'Assemhlee generale, trente-septiem,· 

1e.1·.1·io11, Supplement 11" 7 A (A/37/7/Add. I a 24), document A/37/7/ 
Add.17, sect. B. 

"'" A/C.5/37/67. 
110 Documents ofjicie/.1· de /'Assemhlee i:,;nhale, tr,-11/e--'eptieme 

session, Supp/emclll II" 7A (A/37/7/Add.l a 24), document A/37/7/ 
Add.18. 
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XIII 

CLASSEMENT DES EMPL0IS ET ORGANISATION DES 

CARRIERES DU PERSONNEL DES SERVICES LINGUIS
TIQUES 

Prend acte du rapport du Secretaire general sur le 
classement des emplois et !'organisation des carrieres 
du personnel des services linguistiques 111

; 

XIV 

VERSEMENT D'UNE INDEMNITE POUR FRAIS D
0

ETUDES 

A CERTAINES PERS0NNES QUI, SANS ETRE F0NCTI0N
NAIRES DU SECRETARIAT, TRAVAILLENT A TEMPS 
COMPLET POUR L'ORGANISATION 

l. Prend note des vues exprimees par les Etats 
Membres sur la question du versement d'une indem
nite pour frais d'etudes a certaines personnes qui, 
sans etre fonctionnaires du Secretariat. travaillent i1 
temps complet pour l'Organisation; 

2. Decide d'examiner cette question dans le cadre 
d'un examen general de la remuneration et des autres 
conditions d'emploi des personnes qui. sans etre fonc
tionnaires du Secretariat, travaillent i1 temps complet 
pour l'Organisation; 

3. Decide en outre que cet examen sera fait lors 
de sa trente-huitieme session, sur la base d'un rapport 
du Secretaire general; 

xv 

STATUT C0NTRACTUEL DES PR0FESSEURS 
DE LANGUES 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general 
relatif.au statut contractuel des professeurs de langues 
au Siege, a Geneve, a Vienne, a Nairobi et au siege 
de commissions regionales 112 et du rapport corres
pondant du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires 11 

'; 

2. Adopte, a titre provisoire. les recommandations 
formulees par le Comite consultatif dans son rapport; 

3. Decide d'examiner en detail la question du statut 
contractuel des professeurs de langues lors de sa 
trente-huitieme session, sur la base d'un rapport mis 
a jour qui sera presente par le Secretaire general. 

114" seance pll;nih·e 
2/ dfre111hre /982 

37/238. Examen du tinancement des depenses admi
nistratives du Haut Commissariat des Nations 
U nies pour les refugies 

L'Assemhlee generate. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
l'examen du financement des depenses administratives 
du Haut Commissariat des Nations Unies pour le~ 

111 A/C.5/37/65/Add.2 el Corr. I. 
112 A/C.5/37/63. 
,u Documents v.fficiels Je f'A.uemh/ee fl!llemle. trn11e-wpti,·111c 

sessi<m, Supplement 11" 7A (A/37/7/Add. I a 24). dornment A/17/7/ 
Add.24. 

refugies 114 et k rapport uirrespondant du Comite con
sultatif pour Jes question~ administratives et hudge
taires' is. 

I. Prrnd actc du rapport du Sccretaire general; 

2. Flllt siennc )'opinion du Comite consultatifpour 
les questions administratives et hudgetaires selon 
laquclle lcs decisions concernant les propositions du 
Secretaire general relatives au transfer! de postes 
devraient etre prises cas par cas dans le contexle des 
projets de budget-programme pour l'cxercice hiennal 
1984-198.'i et Jes exercice!-> hiennaux ulterieurs; 

3. Appro111·c les autrcs commentaires et observa
tions que le Comitc consultatif a formules dans son 
rapport. 

I /4" st;ance plinih-e 
ll dfremhrc /982 

37/239. Rapport du Comite d'experl'i gouvernemen
taux charge d'evaluer la structure actuelle du 
Secretariat dans Jes domaines de !'adminis
tration, des finances et du personnel 

L'As.,·e111hfee gefll;ra/e 

1. !'rend 11ctc m·ec .rnti.1:fi1ctio11 du rapport final du 
Comite d'experts gouvernementaux charge d'evaluer 
la structure actuelle du Secretariat dans Jes domaines 
de l'administration. des finances et du personne11 16 ; 

,., Recc1mm1111de le rapport du Comite a l'attention 
du Secretaire general: 

3. Pric le Secretaire general de tenir compte des 
suggestions dont ii est question dans le paragraphe 39 
du rapport du Comite. ainsi que des vues y relatives 
de la Cinquieme Commission, en etudiant la structure 
administrative du Secretariat et en examinant, comme 
ii le fait actuellement, la decentralisation de la prise 
de decisions en matiere administrative, qui fait l'objet 
du paragraphe 2.'i du rapport du Comite et du para
graphe l.'i de )'annexe I audit rapport; 

4. Pric le Secretaire general de presenter a r Assem
hlee generate. lors de sa trente-neuvieme session. dans 
le cadre du budget-programme de l'exercice biennal 
1984-198.'i. un rapport sur les principales questions 
identifices par le Comite. notamment sur les modifi
cations de la structure administrative qu'il juge 
appropriccs. 

/ /.JC .,h111ce plenih-e 
l I dl;ce111hre /982 

37/240. Reglement concernant les frais de voyage et 
l'indemnite de suhsi~tance des memhres de la 
Cour internationah de Justice 

I. 'A.1.1t·111h!t;c gl;lll;raf,·. 

lfopfJc/11111 sa resolution 85 (I) du 11 decemhre 1946. 

Adoptc k Reglement conct·rnant les frais de voyage 
et l'indemnitc de suhsislancc des mcrnhres de la Cour 

114 A/C.'i;.l7/I <.0l Cun l 
11 ~ Oo< Ulll<'lll\ <~/.licicl, dt I .1 \ ,unhlcc : ... '<'ll<'ftd(', frl't1fc-sep1it•111t· 

1,·1.11u11. \11;,,,/,·111011 11·· 7-l i ,,,,7n/Add.l ;, ~4). document A/37/7/ 
Add.l. 

"" Jh,.i. \11r•1•1,,,,,,,,,, 11,· .1-1 ,A,,7/44). 


